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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CULOZ-BÉON 

L'an deux mille vingt-cinq et le seize décembre à 18 heures 30 minutes, le Conseil 
municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 
du conseil municipal de Culoz-Béon, sous la présidence de Monsieur Franck 
ANDRE-MASSE 

Jean-Marc DUPONT Maire délégué, Claude FELCI, Isabelle MORLOTTI, Marc 
GUILLAND, Danielle RAVIER, Robert VILLARD, Céline LE CERF, Marc MEO, Anne­
Laure PETITE, David TREBOZ Adjoints, Danielle CALLET, Sylvain BOIS, Marie­
Françoise SONZOGNI, Joëlle TRABALZA, Hélène ROSSI, Sylvianne GUILLERMET, 
Nadine BRAVI, Thierry DRAPIER, Frédéric Dl PAOLO, Christelle MARCHAND, 
conseillers 

Absents excusés: Loïc MONTEIRO (procuration à David TREBOZ), Déborah 
GLEYZE (procuration à Isabelle MORLOTTI), Mélisande MACONE, Carlos ROCHA 
OLIVEIRA, Éric BONNET, Thierry DEHAY, Dominique GERRA, Mickaël MOUTOT, 
Emilie VAL TON, Katerina CHAPMAN, Thierry CURTELIN (procuration à Anne-Laure 
PETITE), Christelle BOUVIER (procuration à Sylvianne GUILLERMET) 

Secrétaire de séance : Robert VILLARD 

PROGRAMME DES COUPES DE BOIS 2026 - ETAT D'ASSIETTE 

Monsieur Claude FELCI, Adjoint au Maire, informe le Conseil municipal que, dans le cadre de la gestion des forêts des 
collectivités relevant du régime forestier, l'ONF est tenu chaque année de porter à la connaissance des collectivités 
propriétaires les propositions d'inscription des coupes à l'état d'assiette c'est-à-dire des coupes prévues au programme 
de l'aménagement en vigueur (coupes réglées) ainsi que .le cas échéant, des coupes non réglées que l'ONF considère 
comme devant être effectuées en raison de motifs techniques particuliers. 

Le tableau ci-dessous présente la proposition d'inscription des coupes pour l'exercice 2026 dans les forêts relevant du 
régime forestier de la commune de Culoz-Béon. 

Proposition d'Etat d"Assiette pour la campagne 2026 
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Les parcelle n°2 et n°4 n'étaient pas prévues initialement sauf sur une coupe mixte feuillus/résineux (parcelle 2). Ces 
deux parcelles sont composées pour une partie en épicéas sur lesquels l'ONF était intervenu en bois façonné il y a 
deux ans suite à une attaque de scolytes. 

Aujourd'hui, il apparaît que le scolyte poursuit à nouveau son développement si bien que l'ONF propose une coupe de 
tous les épicéas secs scolytés et verts contaminés afin de les récolter avant une perte économique trop importante. 
Cette proposition s'appuie sur le fait que les arbres sont mûrs, que de la régénération naturelle feuillues se trouve en 
dessous et qu'un couvert restera présent (pas de coupe rase à 100%, présence de hêtres et de sapins). 

L'ONF propose de décaler le traitement de la parcelle n°12 à 5 ans notamment faute de volume. 
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